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V2 B
Ville de Leforest Extralt du Registre aux Arrétés du Malre

Le Maire de 1a ville de LEFOREST
Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant qu*il convient de prendre des mesures en vue de préserver le bon état de la pelouse au

stade Porez de Leforest.
Considérant qu‘il convient de prendre des mesures nécessaires en vue d’éviter des accidents,

ARRETE N° 2026/901

Article 1: Pour ceite raison, 1’accds aux terrains du complexe Porez de LEFOREST Avenue
Frangols Mitterrand sera interdit du 10 Janvier an 11 Janvier 2026 inclus.

Article 2 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire de

Police et lo Service de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I"exécution
du présent arrété.

Christian MUSJIAL

Touis correspondance doit dtre adressis & :
Monyisur Le Maire - Hotel da Ville - 62790 LEFOREST
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